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Recrutement Animateur-trice chargé-e de prévention en addictologie 

 
1. Définition de poste  

 
1.1. L’environnement en addictologie  
L’animateur-trice travaille au sein d’un établissement et développe des activités de prévention.  
Il/elle intervient généralement dans le milieu scolaire (école, collège, lycée) en partenariat avec différents 
acteurs de l’Education nationale, de la Santé, Jeunesse et Sports mais également dans les milieux 
professionnels : médico-psycho-sociaux, entreprises publiques et privées, Justice (l’administration 
pénitentiaire), sécurité routière…  
L’animateur-trice mène des actions auprès de tout public tout au long de leur parcours de vie : son action 
l’amène à intervenir dans divers milieux (festif, du travail, la route, les lieux de vie…).  
L’animateur-trice travaille sous l’autorité du directeur et de la responsable de prévention régionale. 
L’animateur-trice est membre de l’équipe pluridisciplinaire et assure l’interface entre l’établissement et le 
réseau.  
L’animateur-trice observe les règles de discrétion et respecte le secret professionnel.  
 
1.2. Les fonctions  

L’animateur-trice transmet des connaissances en addictologie sur la base de méthodes et d’outils 
interactifs créés en interne et/ou en externe dans le cadre d’une démarche projet.  
Il s’agit de susciter une modification des comportements des publics à différentes étapes de la vie en 
suscitant un questionnement et une réflexion sur les représentations et les consommations.  
Les actions de sensibilisation doivent permettre l’appropriation par les usagers d’une conscience des 
risques en termes de santé physique et psychique, et le développement de leurs ressources. 
 
2. Présentation du poste  

 
2.2. Les missions : 

• répondre aux sollicitations des partenaires dans une démarche de santé publique, 
• Piloter et coordonner des actions de prévention, 
• Coordonner et animer un réseau de partenaires et des programmes de prévention, 
• Concevoir, préparer et animer des séances de prévention des conduites addictives auprès de publics 
jeunes (en milieu scolaire, maison de quartier,...) et publics en situation de précarité, 
• Participer à l'évaluation des actions, 
• Organiser et animer des formations en addictologie. 
 
2.3. Précision sur le type de contrat :  

- CDD de 18 mois à temps plein (35 heures)  

- poste à pourvoir pour le 3 septembre 2018 
- Rémunération selon la grille de la convention collective nationale 66 avec possibilité de reprise 

d’ancienneté – grille de salaire des animateur-trices socio-éducatif selon diplôme.  
- BAC +2 exigé (sciences humaines, sciences de l’éducation, sciences sociales, santé publique, …) 
- Niveau d’expérience : intermédiaire (minimum 1 an) 
- lieu d’exercice : déplacement à prévoir sur l’ensemble du Calvados et de la région Normandie 
avec un bureau situé à Caen 
 
Merci de postuler à l’adresse suivante : normandie@anpaa.asso.fr à l’attention de Monsieur Chateigner 
Martial, directeur d’établissement du Calvados.  
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